
			

Monsieur le Vice - Président 
Patrimoine, de la Communication et du Dèveloppement Durable
Communauté de Communes Cœur de Charente
10 route de Paris
16560 AUSSAC-VADALLE 

Aussac-Vadalle, le 28 janvier 2019





Objet : Signalétique des édifices remarquables

 


Monsieur le Vice-Président,

Comme suite à votre courrier du 08 janvier dernier, je vous remercie pour votre proposition que j’accepte volontiers pour la mise en place d’une plaque signalétique sur le site de Puymerle.


Dans l’attente d’une relecture de la présentation,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Vice-Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le Maire,
Gérard LIOT
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